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     Le village – 04290 SALIGNAC

  Tél. 04.92.34.46.75 

  Fax. 04.92.32.69.86


COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA C.C.L.V.D.

Séance du 3 juillet 2008
Etaient présents :
Pour la commune de Salignac :

· Michel LAUFERON, membre titulaire

· Chantal CHAIX, membre titulaire

· Serge EULOGE, membre suppléant

Pour la commune de Montfort :

· Paul ROUCAUD, membre titulaire

· Nicole PETIT, membre titulaire 
· Alain BOSCO, membre titulaire

Pour la commune de Châteauneuf-Val-St-Donat :

· Michel FLAMEN D’ASSIGNY, membre titulaire
· Marie-José ESTUBIER, membre titulaire
· André LUIGGI, membre titulaire
Pour la commune de Sourribes :

· Yvette PELEGRINA, membre titulaire

· Alain RAVEL, membre titulaire
· Benoît PROST, membre suppléant
Pour la commune d’Aubignosc :

· René AVINENS, membre titulaire
· Nathalie CESARINI, membre titulaire

· David GASSEND, membre suppléant

Pour la CCLVD :

                           -    Stéphanie LAFONTAINE, chargée de mission de la CCLVD

Etaient excusés : Christian TRABUC (représenté par S. EULOGE), Frédéric ROBERT (représenté par David GASSEND), Patrick HEYRIES (représenté par Benoît PROST)

La réunion se déroule sous la présidence de M. Michel LAUFERON, Président.
Mme Nicole PETIT est nommée secrétaire de séance.

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut valablement délibérer.

La séance est ouverte à 18 heures.

Le procès-verbal de la réunion du 15 avril 2008 est approuvé à l’unanimité.

1 - Commission d’appel d’offres (création et désignation des membres)

Suite au renouvellement de l’organe délibérant de la CCLVD, les membres de la commission d’appel d’offres doivent être élus. 
Président : M. LAUFERON

Candidature pour les 3 membres titulaires : 

· M. AVINENS (Aubignosc).

· M. FLAMEN D’ASSIGNY (Châteauneuf Val St Donat)

· M. ROUCAUD (Montfort).

Elus à l’unanimité.
Candidature pour les 3 membres suppléants : 

· Mme CESARIN (Aubignosc).

· Mme CHAIX (Salignac). 

· M. RAVEL (Sourribes).

Elus à l’unanimité.
2 - Délégations de compétences aux membres du bureau

L’art. L.5211-10 du CGCT prévoit que le Président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant. 
Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des travaux du bureau et des attributions exercées par délégation. 

Propositions de délégations accordées au bureau : 

· Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords–cadres d’un montant inférieur à 20 000 € ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget.
· Effectuer les demandes de subventions relatives aux opérations prévues au budget et aux sorties scolaires.
· Négocier et signer les conventions qui n’engagent pas la communauté au-delà du seuil de 20 000 €. 
· Décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas 12 mois.
· Passer les contrats d’assurance.
· Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires.
Propositions adoptées à l’unanimité.

Proposition de délégation accordée au Président : 

· Signature des contrats à durée déterminée et des avenants à ces contrats quand il s’agit soit de renouvellement de contrats existants, soit de remplacements ponctuels ou occasionnels du personnel en position de congés maladie, maternité et congés payés. 

Proposition adoptée à l’unanimité.
3 - Zones d’activités (Montfort et Châteauneuf Val St-Donat)
La CCLVD envisage de vendre la zone d’activités des Paulons, située à Châteauneuf Val St Donat, à une entreprise de maçonnerie qui l’occupe actuellement. La CCLVD doit donc remplacer cette zone, d’où la proposition de la commune de Montfort de vendre une parcelle (C324) de 54 398 m² au prix de 10 € / m² + frais. 
Avant un éventuel achat de cette parcelle, le Président expose les propositions au conseil : 
                  -    Faire une demande d’estimation des domaines (la CCLVD s’en charge).
· Limiter l’acquisition à 2 ha maximum au prix de 6.17 €/m2, soit 123 400 €, après subvention et avant frais. La CCLVD ne peut acheter au-delà de 8.00 €/m2 et la Région subventionne à 1.83 €/m2.
· Evaluer le coût de la viabilisation : pas de problème pour l’eau et l’électricité mais la voirie et l’assainissement sont à étudier.
· Evaluer le marché de revente.
· Demander à la commune de Montfort un engagement de vente des hectares restants au fur et à mesure de la vente des terrains.
· Autoriser le Président à réaliser les demandes de subventions

· Compte tenu des délais pour prendre les décisions (estimations des domaines, subvention régionale, DDR, prêt, aboutissement du PLU, …), il est prévisible que plus de 18 mois seront nécessaires. Donc, prévoir de consolider l’emprunt des Paulons dont le taux de 4.58 % reste avantageux. Un prêt relais de 55 000 €, remboursable début 2009, pourrait être contracté.
Les propositions sont adoptées à l’unanimité.
Une délibération est prise : « Compte tenu de la proposition de la commune de Montfort, la CCLVD décide de vendre la zone d’activités des Paulons après l’estimation des Domaines de la zone d’activités de Montfort».
4 - Questions relatives aux affaires scolaires et périscolaires 

A/ Contrat de fourniture des repas de cantine et tarifs pour l’année scolaire 2008-2009

Pour l’année scolaire 2008-2009, la proposition des tarifs est la suivante : 


- Prix d’achat : 3.38 € TTC.
- Proposition : 3.38 €/adulte, 3.00 €/1er enfant, 2.70 €/à partir du 2ème enfant.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

Ce nouveau tarif sera donc proposé à la commune d’Entrepierres. 
Le conseil communautaire autorise le Président à signer l’avenant à la convention correspondant.
B/   Décision modificative budgétaire (subventions classes rousses – Aubignosc)

En 2007, le conseil communautaire a délibéré pour demander des subventions au Conseil Général 04 et au Conseil régional PACA afin que plusieurs classes d’Aubignosc partent en classes rousses. Ces subventions sont versées à la CCLVD qui les reverse à la coopérative scolaire. 

En 2008, la CCLVD a touché ces subventions, les a reversées et a voté le montant des subventions attribuées à toutes les  associations au titre de 2008 et a seulement budgété ces montants. 

Il est donc nécessaire de réaliser un virement de crédits de 3500 € du compte 022 (dépenses imprévues) au compte 6574 (subventions aux associations). 

La proposition de virement est adoptée à l’unanimité.

C/  Cantine/garderie d’Aubignosc

Le premier terrain visé pour l’opération de construction de la cantine/garderie ne pouvant accueillir ce bâtiment, un second terrain a été proposé par la commune d’Aubignosc dans le prolongement de l’ancienne école. A ce jour, des études de sol ont été commandées. Elles doivent être réalisées très prochainement. 

Le Président fait les propositions suivantes :

· Rompre le contrat de maîtrise d’œuvre passé avec l’architecte M. Eric PAYAN pour motif d’intérêt général.
· Faire un nouveau marché de maîtrise d’œuvre dans le cas où les études de sol confirment la faisabilité de la construction. 

· Autoriser le Président à engager une nouvelle procédure pour la recherche d’un maître d’œuvre, dans le cas où l’étude de sol pour le nouveau terrain serait favorable.
· Définir les grandes lignes de cette procédure : MAPA en deux temps (1 – réception  et analyse des candidatures, 2 – demande de 5 esquisses maximum), fixer le montant de la rémunération des esquisses (1500 € ?). 
· Confier au groupe de travail la mission de définir précisément les besoins relatifs à cette construction. 
Un débat s’engage sur la rupture du contrat avec M. PAYAN. Un courrier lui sera adressé en lui notifiant le lancement d’un nouvel appel d’offres sur un nouveau terrain.

Trois esquisses seront demandées au prix de 1500 € l’une. 

Après modification, les propositions sont adoptées à l’unanimité

D/ Travaux au sein des écoles 

- Ecole de Montfort : Réfection d’une partie du grillage qui n’est plus aux normes – Devis à hauteur 7 700 €. 
- Ecole de Châteauneuf Val St Donat : Grillage pour scinder la cour en 2 parties - Devis à hauteur de 3 500 €.
Les devis sont adoptés à l’unanimité.
E/ Nom de l’école d’Aubignosc

En honneur à M. Vincent PONCE, la commune d’Aubignosc propose que l’école de cette même commune porte son nom.  M. AVINENS souligne que c’est aussi le souhait de la population.

Vote : 1 voix contre – 14 voix pour – Proposition adoptée à la majorité absolue
5 - Questions relatives au personnel de la CCLVD  

A/ Remplacement de S. LAFONTAINE pour congé de maternité

Après avoir reçu plusieurs candidatures et réalisé plusieurs entretiens, Melle Isabelle BRARE a été retenue pour assurer le remplacement de Stéphanie LAFONTAINE durant son congé maternité. 

Les membres du bureau proposent que ces deux personnes puissent travailler en doublon avant et après la période de congé de maternité et proposent le contrat de travail suivant : 


- Poste de chargée de mission, contractuel.

- Période du 18 août 2008 au 31 janvier 2009 à temps complet.
  + 4 jours de travail préalables (les mardis 15, 22 et 29 juillet et 5 août).
- Rémunération : 1er échelon du grade d’attaché

Propositions adoptées à l’unanimité.
B/ Journée de solidarité

Le centre de gestion nous fait savoir qu’il est nécessaire de délibérer sur la journée de solidarité des agents de la communauté. Elle peut être fixée selon 3 possibilités : 

 1 - Travail d’un jour férié précédemment chômé


       2 - Travail d’un jour d’ARTT

 3 - Travail de 7 heures précédemment non travaillées

Compte tenu du fait que les agents de la communauté ne possèdent pas de jour d’ARTT et disposent d’un temps de travail annualisé, sur la base de 1607 heures (au lieu des 1600 précédentes), la 3ème solution apparaît comme la plus adaptée à la situation de la CCLVD. 
La 3ème proposition est adoptée à l’unanimité.
Toutefois, il sera nécessaire de demander l’avis du comité technique paritaire
6 - Questions diverses


A/ Promotion de deux agents
Le Président propose que les deux agents qui ont réussi leur examen professionnel (Mme GOIRAND de Montfort et Mme JEAN de Salignac) soient promus au poste d’adjoint technique territorial 1ère classe.

Proposition adoptée à l’unanimité.

B/ Classe rousse – Ecole d’Aubignosc
Deux classes partiront à l’automne, une demande de subvention sera déposée auprès de la Région.

C/ Convention cirque à Ecole de Salignac
Les intervenants ont été rémunérés avec l’argent de la coopérative scolaire.

D/ Schéma d’assainissement
La demande de subvention, déposée à la Région le 10 mai 2008, n’est pas passée en commission à ce jour. Le dossier pourrait être étudié en octobre. 

Le coût du schéma d’assainissement est de 80 000 € et peut être subventionné à 80 % (aide de l’agence de l’eau et Région).

Le dossier d’appel d’offres a été préparé par Mme LAFONTAINE.

Il y a urgence pour les communes de Sourribes et Salignac. 


E/ ADSL
M. RAVEL demande où en est le dossier concernant l’ADSL, notamment pour Sourribes, mais les communes de Montfort et Châteauneuf Val St Donat sont aussi concernées.

Un courrier a été envoyé à la Région et la demande de subvention pour financer l’étude de 4000 € est inscrite à l’ordre du jour du 4 juillet  2008.


F/ Abris containers
L’achat d’abris pour les containers étant prévu au budget. M. FLAMEN D’ASSIGNY a contacté la société Pierisol qui lui a fourni un catalogue de différents modèles. Il demande que chaque commune lui communique le nombre et le modèle choisi.

G/ Accueil des jeunes enfants
Mme CESARINI souligne que les enfants de moins de 3 ans ne sont pas accueillis à la cantine scolaire d’Aubignosc et que cela pose problème pour les parents qui travaillent. Il faudrait envisager d’embaucher une personne pour aider ces enfants à prendre leur repas.

M. AVINENS pense qu’il faut lister le nombre d’enfants sur Aubignosc et Châteauneuf Val St Donat susceptibles de manger à la cantine et d’étudier en conseil communautaire ce problème.

M. ROUCAUD rappelle que l’accueil de ces jeunes enfants relève d’une réglementation spécifique.

M. LAUFERON pense qu’il faut privilégier la garde par les assistantes maternelles. Toutefois, le conseil communautaire doit avoir une réflexion à ce sujet. 


H/ Réunion
M. AVINENS participera à une réunion pour le plan départemental des ordures ménagères le vendredi 4 juillet 2008 au Conseil Général. M. ROUCAUD s’y rendra aussi.

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 h 15.

La prochaine réunion du conseil communautaire est fixée au 4 septembre 2008.
SIGNATURE DES MEMBRES PRESENTS A LA SEANCE DU 3 JUILLET 2008
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